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L’ASSOCIATION 

DE DÉFENSE ET DE DÉTENTE

DE TOUS LES RETRAITÉS 

ET FUTURS RETRAITÉS

DEUX FOIS OUI
AU PROGRÈS SOCIAL
Le 10 février, les citoyens et cito-
yennes de ce canton ont à se
prononcer sur deux initiatives
populaires d’une importance sans
pareil pour l’avenir de la sécurité
sociale et sanitaire. On en mesure
l’importance en considérant la
panique qu’elle provoque du côté
des grandes compagnies d’assu-
rances et des sociétés de
médecins-dentistes qui ont engagés
des moyens financiers démesurés
pour combattre ces deux propo-
sitions, que nous vous résumons
ci-dessous .
Pourquoi une caisse-maladie
publique cantonale à Genève ?
Parce que les Genevois y sont
majoritairement favorables, au vu
des dernières votations fédérales.
On ne peut pas confier à l’économie
privée, dont le but n’est autre que
de réaliser des profits,  une tâche
sociale si importante qu’est la
couverture des soins médicaux et
pharmaceutiques. Si en 1865 on
comptait 632 caisses d’assurance
maladies, elles n’étaient plus que
145 en 1996 et … 56 en 2016, dont
cinq  d’entre elles ont plus de
500’000 affiliés. C’est dire l’impor-
tance de ce marché pour les
affairistes!
L’Office des poursuites du canton de
Genève travaille essentiellement à
l’encaissement des impôts arriérés …
et des cotisations impayées d’assu-
rance maladie! Le montant de la
cotisation n’est plus supportable
pour un jeune en recherche
d’emploi, pour une femme seule
avec enfant à charge et pour les
familles. Année après année, les
augmentations des cotisations font
grincer les dents! La «bonne
nouvelle» de la semaine, c’est
l’augmentation de la franchise
obligatoire de 300  francs à 350
francs… Manque de transparence
dans les comptes des caisses
maladie, chasse aux « bons risques »,
franchises trop élevées, stratégies de
marketing coûteuses, locaux
luxueux, pressions intolérables sur
les parlements de ce pays,
constitutions de réserves utiles aux

spéculateurs, autant de raisons
pour réfléchir à une autre solution.
Le «Service de l’assurance maladie»
du canton de Genève paye
actuellement aux assurances mala-
die privées  la cotisation intégrale à
tous les bénéficiaires  des presta-
tions complémentaires aux
personnes âgées, ainsi qu’aux béné-
ficiaires de l’aide sociale. En tout
plus de 40’000 personnes, ce qui
représente plus de 300 millions de
francs. Quelle aubaine pour les
assurances privées! Point de
«rappel», point de «poursuite», la
cotisation est payée réguliè-
rement.
Tout cet argent sera bien mieux
investi dans une «caisse publique
cantonale»,  et toutes ces per-
sonnes constituent une solide base
d’assurés pour la caisse publique.
Délivrée des contraintes de
«marketing», délivrée de la notion
de rentabilité, la «caisse publique
d’assurance maladie cantonale
genevoise» sera à même de
pratiquer une politique de
cotisations bon marché et d’attirer
de nouveaux et très nombreux
assurés.
Déposée  au début de l’été 2017,
l’initiative du Parti du Travail a
réuni plus de 14’000 paraphes, soit
plus du double nécessaire pour son
aboutissement. C’est dire  l’intérêt
manifeste de la population pour le
sujet en question.
Initiative populaire pour le
remboursement des soins
dentaires
Le constat est choquant   dans un
pays riche :  20 % de la population
genevoise renonce à des soins
dentaires pour une raison
économique. Nous sommes
confrontés à une inégalité sociale
flagrante. Par ailleurs,  nombreux
sont les Genevois qui vont se faire
soigner à l’étranger, en raison d’une
politique tarifaire de la profession
de dentiste qui mériterait une
sérieuse remise en question et qui
soit soumise à une réglementation
officielle.

suite en page 2
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Le fonds de compensation AVS de la confédération
remplacé par la société Compenswiss
Dès le 1er janvier 2019, le Fonds de compensa-
tion de l’AVS qui a vu le jour en 1948 lors de la
création de l’AVS sera remplacé par la société
Compenswiss. Le but de ce fonds était d’atté-
nuer les fluctuations de recettes à court terme,
en donnant au Conseil fédéral et au Parlement
le temps nécessaire pour procéder à des révi-
sions avant que la fortune ne soit dépensée. Ce
Fonds de compensation a permis de neutraliser
au fil du temps les fluctuations des recettes et
des dépenses, une fonction qui s’applique dé-
sormais aussi à  l’AI et aux allocations pour
perte de gain (APG). 
Depuis sa création en 1948 jusqu’à ce jour le
fonds de compensation a permis d’augmenter
constamment le montant du fonds jusqu’à 45
milliards cette année. Contredisant toute les
annonces alarmistes du Conseil fédéral et des
élus. La progression des recettes a été specta-
culaire ces 10 dernières années : plus d’un mil-
liard en plus chaque année !  Sans parler du
financement de l’assurance AI qui n’existerait
pas sans les avances financières du Fonds AVS. 
Dès le 1er janvier 2019, ces fonds de compensa-
tion seront gérés par Compenswiss, établisse-
ment géré par les principes de l’économie
d’entreprise et inscrit au registre du commerce.
Lors de sa séance du 30 novembre 2018, le
Conseil fédéral a adopté les dernières disposi-
tions nécessaires au fonctionnement de l’éta-
blissement. En novembre 2017, la loi sur
l’externalisation de la gestion des fonds AVS été

approuvée par les chambres fédérales : la ges-
tion des fonds AVS, donc des cotisations versées
par les salariés et les employeurs de Suisse, ne
fait plus partie des compétences publiques de
la Confédération. L’établissement Compenswiss
à son siège à Genève et sera piloté par des « ex-
perts » en finance titrés de dizaines et de di-
zaines de présidences de conseils
d’administration d’établissements et qui navi-
guent tous dans les zones de la spéculation ban-
caire !
Seule une petite partie de la fortune de
l'AVS/APG en monnaies étrangères est placée en
Suisse. En réponse à une interpellation, sur la
liste des pays dans lesquels se trouvent les 20,5
milliards de francs placés en monnaies étran-
gères, le Conseil fédéral l'a précisé dans sa ré-
ponse publiée : la majeure partie des obligations
en monnaies étrangères, des actions internatio-
nales de pays développés et de pays émergents
et de la fortune en monnaies étrangères est dé-
posée dans des banques à l'étranger ! Voilà ce
que se contente de préciser le gouvernement.
Merci pour l’info !
Le président de Compenswiss précise encore
être à la limite de ce qu'il est possible donner
comme information sur la gestion des fonds !
Ainsi, ni les élus, ni la population, n’auront le
droit de savoir comment est géré l’argent de
l’AVS, leur argent !
Le président de Compenswiss est par contre plus
loquace sur la situation du compte AVS. Toujours
aussi alarmiste, il précise dans un communiqué
du 29 décembre 2018 que le déficit devrait at-
teindre 1 à 1,5 milliards pour 2018 ! Il avait déjà
fait le coup l’année passée, sauf que les
comptes étaient volontairement faux, ne tenant
pas compte du produit du capital ! En fait, au
lieu d’un milliard de pertes annoncées, l’exer-
cice 2017 a été bouclé avec un boni de 1'087 mil-
lions ! Attendons pour voir les vrais résultats
2018 !
Pourquoi ces annonces systématiquement et vo-
lontairement négatives ? L’explication se trouve
dans le communiqué de presse, quand le
directeur de Compenswiss appelle les politiciens
à réagir avec la baisse des impôts pour les
sociétés ! et avec une baisse des rentes ou un
relèvement de l’âge de la retraite ! 
Voilà des objectifs précis, qui se passent de tous
commentaires. Mais qui expliquent et justifient
quels ont été les objectifs de ceux qui ont re-
tiré des compétences sociales aux parlements et
au peuple pour les offrir aux laquais de la fi-
nance.  

Jean Spielmann 

Actuellement, les ménages assument seuls les
dépenses pour les soins dentaires, car rares sont
les familles qui se payent le luxe de s’assurer
auprès des compagnies privées, des compagnies
qui d’ailleurs ne vous acceptent que si vous avez
des dents saines!   L’initiative préconise une
assu-rance obligatoire pour les soins dentaires
de base ainsi qu’un dispositif de prévention.
Le financement serait assuré par une cotisation
prélevée sur  le salaire, paritairement avec
l’employeur, et pour les non salariés, par la
politique sanitaire cantonale.
Déposée  au début de l’été 2016, l’initiative du
Parti du Travail a réuni plus de 18’000 paraphes,
soit près du triple de signatures  nécessaires
pour son aboutissement !
Le 10 février, en répondant OUI aux initiatives
du Parti du Travail «pour une caisse maladie
publique cantonale» et «pour le remboursement
des soins dentaires», Genève sera de nouveau à
l’avant-garde du progrès social dans notre pays.

René Ecuyer

suite de la page 1
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La Suisse: un pays de riches… et de pauvres

Le seuil de pauvreté en Suisse
On considère qu’on est pauvre en Suisse à partir
des revenus suivants :
• Personne vivant seule : 2’247 francs suisses 

par mois
• Personne seule avec 2 enfants de moins de 

14 ans : 3’456 francs suisses par mois
• Couple sans enfant : 3 039 francs suisses par

mois
• Couple avec 2 enfants de moins de 14 ans : 

3’981 francs suisses par mois

Ainsi, par exemple, un couple sans enfant sera
considéré comme pauvre si les revenus cumulés
du ménage sont inférieurs à 3’039 francs suisses
bruts par mois.

Les femmes et les seniors sont en pro-
portion plus pauvres que la moyenne
• Si on considère le sexe, les femmes, avec un

taux de pauvreté de 8,5%, sont plus tou-
chées par la pauvreté que les hommes 
(6,5%).

• La pauvreté touche également 2 fois plus les
seniors en moyenne que le reste des classes
d’âge, avec un taux de pauvreté légèrement
supérieur à 15%.

En Suisse, on est pauvre lorsqu’on ne gagne pas
un revenu suffisant pour entretenir sa famille,
lorsqu’on n’arrive pas à payer l'assurance-mala-
die ou disposer d’un logement décent, ou
lorsqu’une visite chez le dentiste est hors de
prix. La pauvreté en Suisse est synonyme d’ab-
sence de contacts avec les autres, d’exclusion
de la société et d’absence de perspectives. Elle
est souvent cachée. 

TravailSuisse

L'aide sociale
Les chiffres de l’Office fédéral de la statistique
(OFS) montrent que le nombre de personnes re-
courant à l’aide sociale n’a cessé d’augmenter
depuis 2010. Le nombre de cas était de 278’345
en 2017. C’est 5'000 personnes de plus qu’en
2016. Ce sont les enfants et les adolescents qui
courent le plus grand risque de tomber à l’aide
sociale. Et le risque des personnes âgées de 50
à 64 ans a augmenté bien plus que la moyenne.
Ce groupe d’âge compte un grand nombre de
personnes qui n’arrivent pas à répondre aux exi-
gences de la société et se retrouvent à l’aide so-
ciale de manière permanente. 

Depuis la crise financière il y a dix ans, la for-
tune des 300 personnes les plus riches de Suisse
a augmenté de 28 milliards de francs par an en
moyenne. Cette année cependant, cette hausse
s'est considérablement atténuée: leur fortune
n'a augmenté "que" de 1,7 milliard de francs.

Comme l'a communiqué le magazine écono-
mique «Bilanz», les 300 personnes les plus
riches de Suisse détiennent ensemble une for-
tune de 675 milliards de francs. Malgré la faible
croissance de leurs revenus, elles n'ont jamais
été aussi riches qu'aujourd'hui.

Bilanz 30.11.2018

Initiative 99%

Une initiative des Jeunesses Socialistes:

Les riches sont toujours plus riches et cela se
fait sur le dos de tous les autres : en 2000, en
Suisse, le 1% le plus riche possédait en tout 341
milliards de revenu imposable. En 2012, on pas-
sait à 638 milliards, soit environ 40 % de la ri-
chesse totale.

Grâce à sa fortune imposante, ce 1% reçoit tou-
jours plus d’argent sans effort : ce sont les re-
venus du capital sous forme de dividendes,
loyers, intérêts, etc.

L’initiative 99% veut rendre l’argent à ceux qui
ont travaillé pour le produire, pour que les sa-
lariés aient plus d’argent pour vivre. Ainsi, les
revenus du capital devront être davantage im-
posés dans le futur. Le montant exonéré – nous
proposons 100 000 francs – doit permettre aux
petits rentiers de ne pas être touchés par la me-
sure.

L’excédent produit par les recettes devrait être
utilisé par exemple pour payer les primes d’as-
surances maladies ou réduire l’impôt sur le sa-
laire. Pour que 99% de la population en profite.

Des conditions de travail plus précaires
notamment à cause de la numérisation
La précarité des conditions d’emploi augmente
nettement. De plus en plus de personnes ne
peuvent plus gagner leur vie par leurs propres
moyens. La situation économique favorable que
connaît la Suisse ne bénéficie pas à tout le
monde. En 2017, 8 % de la population vivait dans
des conditions d’emploi temporaire, contre seu-
lement 6,7 % en 2010. Le sous-emploi et l’em-
ploi multiple ont également augmenté.

Caritas
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À LIRE - A  DÉCOUVRIR   

DOMINIQUE ZIEGLER
DU SANG SUR LA TREILLE

Ed. Pierre Philippe  -  202  pages  -  frs 22.-

L’auteur: Dominique Ziegler est un dramaturge
connu à Genève pour avoir écrit (et mis en
scène) plusieurs pièces de théâtre comme
«pourquoi ont–ils tué Jaurès?» «Ombres sur Mo-
lière»  ou «Le rêve de Vladimir».

Il publie ici un polar qui se déroule à Genève et
met en scène des personnages qui pourraient
bien ressembler à quelques authentiques Gene-
vois !

Ainsi, le jeune politicien Santander: «Ses prises
de position ressemblaient à un catalogue de
bonnes intentions, à mi–chemin entre le manuel
de scoutisme et les poncifs des dames patron-
nesses, le tout enrobé de tendance écologique
bon teint.»

Dominique Ziegler monte une intrigue fort clas-
sique, écrite avec alacrité et un langage un peu
cru. Son héros, un jeune journaliste en quête de
nouvelles sensationnelles, veut élucider le
meurtre d’un de ses collègues, ce qui le mène à
rencontrer des prostituées africaines et des mal-
frats de l’Est.

Non sans mal, après avoir été bien malmené, il
parvient à élucider le mystère des pots-de-vin
litigieux énormes qui expliquent ces règlements
de comptes.

MICHEL LAYAZ
SANS SILkE

Ed. ZOE - 157 pages - frs 24.-

«On enverrait dinguer les cygnes et les
mouettes. On chercherait à savoir dans quelle
direction souffle le vent qui se moque des fron-
tières. On trouverait des cailloux pour réussir les
plus beaux ricochets, et sans se soucier des
orages à venir, on regarderait les grains de sable
scintiller aussi bien que des pépites d’or».

On, c’est Silke, une jeune étudiante, qui s’oc-
cupe d’une fillette de 9 ans, Ludivine. Silke a
été engagée par les parents de Ludivine, qui ha-
bitent une villa éloignée en bordure de forêt, La
Favorite.

Silke, la narratrice, aime d’emblée la petite.
Elle est étonnée dès le début par l’attitude
étrange des parents, surtout celle du père, qui
n’accepte aucun dérangement (il est artiste
peintre) et peut se révéler cruel. La relation
amoureuse du couple semble douce, voire par-
faite, en accord total. Où est la place de la pe-
tite fille ?

Michel Layaz restitue parfaitement l’attitude
ambiguë du trio familial, on ressent un malaise,
mais on ne peut le nommer. Son style délicat,
faussement léger, atteint ici la perfection. Ce
récit poétique à souhait envoûte les
lecteur–rice–s, sous le charme des frondaisons
(maudites ?) de La Favorite. 

Annette Zimmermann
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Visitez notre site   www.mobilitehandicap.com

52 rue de St-Jean - 1203 Genève - Bus 7-9-11 arrêt Délices - Tél. 022/344 42 55

Fauteuil relax-releveur
Nouveau revêtement - Lavable en machine -5 ans de garantie - 3 coloris -                          

Concepteur d’autonomie

Véritable 2 en 1
Fauteuil roulant et déambulateur
Essai et démonstration possible

VEO SPORT
Entièrement
démontable

Fr. 2'490.00

Fauteuil roulant
à vos mesures

Participation AVS
Fr. 900.00

Tabouret de douche
Planche de bains 
Barre d’appui
Chaise de toilette
Lift de bains
Rehausse WC + accoudoirs

SALLE DE BAIN 

Evaluation à domicile

NOUVEAU LOCATION
Fauteuil roulant
Déambulateur

Scooter électrique
Vélo d’appartement 
Prix sur demande
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HORIZONTALEMENT
1. Artiste et savant italien. 2. Ville de Ligurie.
République européenne. 3. Neptunium. Population
vivant au Maroc, au Mali, en Algérie et au Niger.
Négation. 4. Adverb : comme ci-dessus. Bradype.
Dans. Sternum. 5. Mont tessinois. Paria.
Renaissance. 6. Ville belge. Argo : prison. Signal.
7. Lever son chapeau. Déesse marine. Mère des
Titans. 8. Il amuse les Chinois. Eux. Erbium.
Sublime. 9 Troupeau de ruminants sauvages.
Mammifère marin. 10. Sidère. Adj. possessif.
11. Meuble de repos. Ceinture de geisha. Apposera
sa griffe. 12. Célèbre avocat français, il prit part au
procès du maréchal Pétain. Auxiliaire. Voie de
circulation. 13. Tantale. Gamin de Paname.
Fédération d’Etats. 14. Rejetons l’accusation.
Frôles. Lui. 15. Pierre plate sur plage. Inventer des
sornettes. 

VERTICALEMENT
1. Aviateur qui vola de New-York à Paris sans
escale. Signe du zodiaque. 2. Inca. elle offre de la
fraîcheur au méhariste. Snob. 3. Opus. Arbres au
bois dur et imputrescible. Pou. 4. Montagne de
Jordanie. Pas gâtée par la nature. Travée.
5. Surface. Tissu doux et moelleux. Adj. possessif.
6. Me gondolerai. Ils nous restent du passé,
prenons-en de la graine. Cérémonie religieuse
pour les défunts. 7. C’est lui qui alimente les
distributeurs de billets. Ville turque. Colère. 8.
Passe à Berne. Nation. 9. Pays vert. Spécialité
suisse alémanique. 10. Pièce d’or suisse. Fin de
verbe. Les gradés. 11. Pro. personnel. Elle
participe aux vendanges. 12. Sodium. Pro.
personnel. Ville des Deux-Sèvres. 13. Chaîne
américaine de TV par câble. Islande. dirigerait son
tir. 14. Ensemble d’idées influant sur le
comportement collectif. Ruisseau. Mesure
chinoise. 15. Monnaie jaune. Monnaie de compte
dans l’Ancienne Chine. 

Mots croisés n°319 Mots croisés solution du
n°318

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
1 L O Q U A C I T E L U G E R
2 O V I B O S A A R S E N E
3 N I U S A N T E S E T
4 G P S T R I A L I S E T
5 M A R E D E M P T I O N R
6 E R N E A I A S I O S E
7 T E M U S T S E C O N
8 R M A S I L O T I S K I T
9 A M I R A U T E S T E T E
10 G I Q I E D E L I R A
11 E M E U A M I E T L U
12 A N E S S E G O I I C I
13 L N S A U R E M E L E E
14 S O U L O N S S T E N O T
15 D I O A E T A T S U C

Publicité
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CONCERTS DU DIMANCHE 
Victoria Hall - 14, rue du Général Dufour,
1204 Genève

LAURÉATS DU CONCOURS
DE GENÈVE

Carte blanche au Concours de Genève
Quatuor Terpsycordes et Quatuor Voce
Lauréats du Concours 2018 piano et
clarinette 

Pierre Bleuse direction
Tedi Papavrami violon
Clara Meloni soprano

Carte blanche au Concours de Genève qui
s’offre ici une véritable rétrospective en
invitant non seulement les prix de piano et de
clarinette 2018 mais aussi d’anciens lauréats
dont les quatuors Terpsycordes (lauréat 2001)
et Voce (lauréat 2006), le percussionniste
Rémi Durupt (lauréat 2009) et le flûtiste
Yubeen Kim (lauréat 2014) pour ne citer
qu’eux. 

Dimanche 12 mai à 17h
au Victoria Hall 
Prix des billets 10.- frs + 1.- AVIVO + 1.- timbre
Vente des billets dès réception du journal
et réservation jusqu’au 29 mars à 17h,
dernier délai, au 1er étage de l’AVIVO.

SPECTACLES EN MATINÉE                
PRESTOPROD
Théâtre du Léman - Quai du Mont-Blanc
19 - 1201 Genève                                    

PIERRE PERRET
FÊTE SES 80 ANS

Dimanche 7 avril à 15h 
Auteur-compositeur français, Pierre Perret
maîtrise les subtilités de la langue française
et de l’argot (il a réécrit les fables de La
Fontaine), ses chansons posent des questions
sur un ton apparemment naïf, avec un sourire
malicieux mais souvent pertinent.  

Prix AVIVO : 
1ère catégorie: 71.- frs au lieu de 80.- frs
2ème catégorie: 61.- frs au lieu de 70.- frs
3ème catégorie: 51.- frs au lieu de 60.- frs 

Vente des billets
dès réception du journal

Les lundis de 14h30 à 16h00
LA CHORALE CHANT’AVIVO

Les lundis, mardis et mercredis dès 14h
CLUB DE PÉTANQUE

Les mardis de 14h à 17h
SCRABBLE

Les mardis de 16h à 17h15
TAI CHI  

Salle des Asters. Bus 3 et 11 - Tram 14 et 18
arrêt Servette

Les jeudis de 14h30 à 16h30
ATELIER DE TRICOT - BRODERIE

Les vendredis de 13h45 à 16h45
THÉS DANSANTS

Renseignements au 022 329 14 28

LOISIRS AVIVO
Chaque jour, une activité 

THÉS DANSANTS
Les vendredis après-midi

de 13h45 à 16h45 
15 février
1er mars
15 mars

Entrée payante pour les non-membres :
CHF 3.-

salle au rez-de-chaussée, 25, Vieux-Billard

Êtes-vous malentendant ?

Avez-vous du mal à communiquer,
même avec des appareils auditifs ?

La lecture labiale peut vous aider !

Elle améliore la communication, la vie sociale,
l’autonomie ainsi que la confiance en soi.
Apprendre à lire sur les lèvres est un
complément indispensable à l’appareillage.
Nous vous proposons des cours hebdomadaires
de lecture labiale en petit groupe :

10 x 2 heures, pour un prix de 120.-
(subventionnés par l’OFAS)

Participation sur simple inscription auprès
de : Marialuisa Bonvin & Valérie Studemann

Enseignantes en lecture labiale
Tel: 022 348 97 89 ou 079 632 19 54

liresurleslevres@gmail.com
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SPECTACLES EN MATINÉE 
CITE SENIORS

Théâtre du Léman - Quai du Mont-Blanc 19 -

1201 Genève

LE BALLET DE SHERAZADE
Samedi 9 mars  à 14h30

Les mille et une nuit, oeuvre majeure
d'Orient qui nourrit l'imaginaire commun. La
belle Shéhérazade, avec l'aide de sa soeur,
se met en tête de contrer la rage aveugle du
souverain, qui décide de sacrifier chaque
nuit une vie féminine, celle qu'il épousera la
veille, pour se venger de la tromperie de sa
femme. L'héroïne se propose comme
prochaine épouse et raconte chaque nuit
une fable dont l'énigme est toujours
repoussée au lendemain.

Prix AVIVO des billets 11.- frs 

dès le 21 février 2019, à 8h30

Attention, les réservations  par téléphone

seront faites uniquement le jour de la

vente après 16h.
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NON HO L’ETÀ

Jeudi 7 février à 14h
Durée: 94 mn
C’est l’histoire des premières vagues d’immi-
gration italienne en Suisse, à une époque où la
menace de «l’initiative Schwarzenbach» pla-
nait sur les gens et où les écriteaux annonçant
«chiens et Italiens interdits» étaient tolérés.

Mais c’est aussi l’histoire de l’incroyable réus-
site d’une chanteuse devenue l’amie de ceux
qui ont dû quitter leur pays.

Prix membres AVIVO: 8 frs
Prix non membres: 10 frs

Achat des billets directement au cinéma
8, bd Saint-Georges, 1205 Genève

SPECTACLES EN MATINÉE                
RRP COMMUNICATION
Théâtre du Léman - Quai du Mont-Blanc
19 - 1201 Genève                                    

CELTIC LEGENDS

Jeudi 21 février à 20h 
Celtic Legends sera de nouveau en tournée en
Europe dès le début de l’année 2019 avec un
spectacle entièrement remodelé sous la hou-
lette du créatif Sean McCarthy Directeur mu-
sical et de Jacintha Sharpe, notre talentueuse
chorégraphe.
Les 6 musiciens et 12 danseurs vous présente-
ront des chorégraphies inédites mais toujours
aussi impétueuses soutenues par des rythmes
frénétiques puisés dans le répertoire tradi-
tionnel.

Prix AVIVO : 
1ère catégorie: 80.- frs au lieu de 89.- frs
2ème catégorie: 70.- frs au lieu de 79.- frs
3ème catégorie: 60.- frs au lieu de 69.- frs 

Vente des billets
dès réception du journal

NOUVEAU À L’AVIVO 

Prochaine séance
le jeudi 7 mars à 14h
Hommage aux femmes: 

WE WANT SEX EQUALITY:
des femmes se rebellent 

Menuisier Ebéniste

Restaure et repolit vos meubles. Exécute tous
travaux spéciaux et suite effraction. 

Travail soigné à prix modérés.
J.-N. Sudan 39, rue des Bains 

Tél./fax 022 328 68 70 ou 079 537 28 16
Mail: sudanebeniste@hotmail.com

Publicité

COURS DE ZUMBA SENIORS
ET DANSES SOLOS
Prix du cours : 10.- frs 

le jeudi de 14h30 à 15h30

Début des cours: Jeudi 21 février

Inscription obligatoire par téléphone

au secrétariat de l’AVIVO : 022 329 14 28

Lieu :  25, Vieux-Billard, rez-de-chaussée
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SPECTACLES EN MATINÉE 
VILLE DE GENEVE

Grand Théâtre de Genève - Place de Neuve -
1204 Genève

SOMBRAS
(Ballet flamenco avec musiciens)

Dimanche 3 mars à 15h00
Le thème du spectacle est la Farruca, une
danse qui accompagne l’artiste de Cadix de-
puis le début de sa carrière. Sous son ombre,
elle a progressivement et continuellement
évolué vers les sommets qu’elle occupe au-
jourd’hui. Ici la virtuosité se combine avec
des chorégraphies dramatiques, à la fois tra-
ditionnelles et modernes, sur une musique qui
puise aux sources du flamenco, mais em-
prunte également des rythmes en provenance
d’autres cultures.

Prix AVIVO des billets 16.- frs 

dès le 21 février 2019, à 8h30

Attention, les réservations  par téléphone
seront faites uniquement le jour de la vente
après 16h.

CINÉMA DES AîNÉS 
La Ville de Genève propose 

Mauvaises herbes : 18 février
Les bonnes intentions : 4 mars

Attention :
les projections ont lieu aux Cinémas du
Grütli – Rue du Général-Dufour 16 à 14h00
et 16h30.

. Auditorium de l’UOG  –
Place des Grottes 3

(entrée libre, moment de
convivialité et d’échanges à

l’issue de chaque conférence)

Les JEUDIS DE LA FAAG 

«Malentendance liée à l’âge:
comment faire face ?»

Jeudi 28 février de 14h30 à 16h30

Surdité liée à l’âge: Où trouver conseil et aide?

Avec Prof. em. en Neurologie (CHUV) Thierry Deonna,

Présentation de l’Association Genevoise des Malenten-
dants, AGM,  avec Mme Françoise Perdichizzi Reyes,
Coordinatrice.

Jeudi 14 mars de 14h30 à 16h30

Comment communiquer avec une personne malen-
tendante ?

avec le Dr Pierre LIARD, médecin ORL, président AGM,
et une enseignante en lecture labiale.

LES JEUDIS DE LA FAAG

THÉâTRES À PRIX RÉDUIT

Sur présentation d’une pièce de légitimation
(carte d’identité et/ou carte de membre AVIVO),
vous pouvez bénéficier de billets à prix réduit
(CHF 10.-) dans les institutions partenaires sui-
vantes, lors de toutes les représentations pu-
bliques :

Am Stram Gram, La Comédie, Théâtre de Poche,
Théâtre Le Grütli, Les Marionnettes de Genève,
Théâtre de l’Orangerie, Théâtre du Loup, Théâtre
en Cavale et le Théâtre St-Gervais
Pour plus d’infos adressez vous directement aux
théâtres concernés.

Théâtre de Carouge (voir directement avec eux).
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SÉJOUR À WENGEN
Détente et vue splendide

sur les montagnes
Séjour en demi-pension avec un copieux
petit-déjeuner et un menu 4 plats le soir. 

L’Hôtel Victoria-Lauberhorn jouit d’une situa-
tion calme et centrale, dans le site de vacances
de Wengen. Passez des journées insouciantes
dans une ambiance familiale ! 

Admirez une vue grandiose sur les neiges éter-
nelles de la Jungfrau, du Männlichen ou sur la
vallée de Lauterbrunnen. Cet imposant bâti-
ment datant de 1897 est historique à l’exté-
rieur et aménagé avec goût à l’intérieur. 

Temps libre pour vous promener à votre guise
et profiter des joies de l’hiver : randonnée,
sortie raquettes, ski … 

Accès libre à l’espace bien-être de l’hôtel,
prenez du temps pour vous ! 

Piscine d’eau saline à 33°C – bain turc – sauna
– salle de fitness et de gymnastique 

Offre de massages diversifiée (en supplément) 

PRIX SPÉCIAL AVIVO COMPRENANT :                 
le transport en autocar 4* tout confort / le loge-
ment à l’hôtel Victoria-Lauberhorn à Wengen /
la taxe de séjour / la demi-pension : petit-dé-
jeuner buffet et souper  hors boissons (menu 4
plats)  / l’accès libre au centre de bien-être &
à la piscine d’eau saline (serviettes de bain &
peignoirs fournis) / un accompagnant AVIVO.

Membre AVIVO Frs 860.-
Non membre Frs 960.-
Suppl. single Frs 290.-

Non compris : - assurance annulation et assis-
tance obligatoire /  les repas de midi, les bois-
sons, les frais personnels

5 jours : du 24 au 28 avril 

DÉCOUVERTE DE MILLAU
ET DES GORGES DU TARN

Votre hôtel : Mercure 4* à Millau

Idéalement situé au centre-ville historique de
Millau, à seulement 500 mètres de la célèbre

Place Foch.

Il offre une vue sur le Viaduc de Millau et dis-
pose d’une terrasse.

Les chambres sont équipées de la climatisa-
tion, télévision par satellite et accès internet.
Elles offrent une vue sur les plateaux calcaires

des Causses,  ou sur le viaduc de Millau.

Le restaurant sert une cuisine française tradi-
tionnelle. Une vaste sélection de vins est pro-

posée au bar de l’hôtel.

AVEC L’AVIVO DÉCOUVREZ :
Millau et sa vieille ville
Manufacture de gants
Le viaduc de Millau
Descente en barque

au coeur des Grands Causses
Peyre

Gorges du Tarn et de la Jonte
Sainte-Enimie

Gorges de la Dourbie
Visite des caves de Roquefort Société

PRIX SPÉCIAL AVIVO COMPRENANT :                 
le transport en autocar 4* tout confort / le loge-
ment à l’hôtel Mercure 4* proche du centre-ville
de Millau / la pension complète du souper du 1er

jour au petit-déjeuner du 5ème jour – ¼ de vin in-
clus / le café aux repas de midi / les repas de
midi avec boissons lors des voyages aller et re-
tour / l’assistance d’un guide accompagnateur
pendant les 3 journées d’excursion / l’assistance
d’un guide local pour la visite de Ste Enimie et
la visite de la Couvertoirade / la visite libre de
la manufacture de gants Causse Gantier / la ba-
lade commentée en barque / les droits d’entrée
à la Grotte de l’Aven Armand / la visite des
Caves de Roquefort suivie d’une dégustation /
un accompagnant AVIVO 

Membre AVIVO Frs 1’140.-
Non membre Frs 1’240.-
Suppl. single Frs 180.-

Non compris : - assurance annulation et assis-
tance obligatoire /  les dépenses à caractère
personnel
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7 jours : du 18 au 25 mai                             

MAJORQUE / BALÉARES
Séjour en hôtel-club 3*, pension

complète avec boissons

AVEC L’AVIVO DÉCOUVREZ :
Palma - Formentor  - Les grottes de Hams

Marché et usine de perles à Manacor

PRIX SPÉCIAL AVIVO COMPRENANT :

les vols charters directs Genève – Palma -
Genève  / les transferts aéroport – hôtel –
aéroport / le séjour en Hôtel-Club / la taxe de
séjour / la pension complète du dîner du 1er jour
au petit déjeuner du 8ème jour / les boissons lors
des repas  : eau + vin à discrétion / les
animations de journée et nocturnes avec jeux et
spectacles  / les 5 excursions mentionnées dans
le programme (toutes les excursions journée
sont avec repas au restaurant, sauf le repas
champêtre qui sera servi à la ferme) / un
accompagnant AVIVO.

Membre AVIVO Frs 1’520.-
Non membre Frs 1’620.-
Supplément single (nombre limité)

Frs 200.-
Non compris : Assurance annulation et assistance
obligatoire

POUR CE VOYAGE :
DÉLAI D’INSCRIPTION :

20 FÉVRIER 2019

Voyages en préparation 
du 30 juin au 1er juillet 2019
Visite de l’usine SETRA à Ulm (Allemagne) 

du 31 juillet au 2 août 2019
1er août à Brunnen

du 26 septembre au 5 octobre 2019
Lisbonne et l’Algarve (avion)

du 13 au 18 octobre2019
Séjours zen à Chorges: activités Do-in, stretching,
aqua-gym, yoga, etc.

du 4 au 7 novembre2019
Balnéothérapie à Aix-les-Bains

du 8 au 11 novembre 2019
Paris avec 3 visites: Opéra Garnier - Invalides et
Musée des Arts Forains

Dates à fixer
Palais du Facteur Cheval et Safari de Peaugres

Réveillons 2019-2020
Venise (en car + Hôtel centre-ville) et Menton

7 jours : du 10 au 17 juin                              

GRAND TOUR
DE SLOVÉNIE

Pays niché au pied des Alpes Juliennes.
Montagnes culminant à plus de 3000m, lacs
nichés en fond de vallées, gorges étroites où
coulent les rivières, grottes magnifiques… 

La Slovénie vous offre un magnifique périple à
travers nature et tradition. Sur le lac de Bled,
un lac glaciaire alimenté par des sources
chaudes, la ville de Bled comporte un îlot sur
lequel se dressent une église et un château
médiéval à flanc de falaise. 

Dans la capitale de la Slovénie, Ljubljana, les
façades baroques côtoient des monuments du
XXe siècle conçus par l’architecte slovène Jože
Plečnik, dont l’emblématique Tromostovje
(Trois Ponts), qui enjambe la rivière étroite et
sinueuse Ljubljanica.

AVEC L’AVIVO DÉCOUVREZ :
La région Portoroz - Piran - Lipica - Ljubljana
- Maribor - Ptuj-Jeruzalem - Chutes de Savica

- kranjska-Gora.

PRIX SPÉCIAL AVIVO COMPRENANT :
Hébergement en hôtel 3 ou 4* / Autocar grand
tourisme à disposition  / Pension complète du
déjeuner du jour 1 au déjeuner du jour 8 (1/4 de
vin ou eau compris) / La guide Slovène du jour 2
au jour 6 au soir / Les entrées suivantes : Haras
de Lipica, église de Bled, Chutes de Savica,
musée du Château de Ptuj (avec guide) 
Promenade en barque sur le lac de Bled  / Visite
guidée de Ljubljana (hors entrée) 1h30 + balade
en bateau 1/2h / Visite guidée de Maribor, 2h00
(hors entrée) et du musée du château / La visite
d’une cave avec dégustation / La visite d’une
usine d’huile de pépins de courge avec
dégustation / Les taxes de séjour  / Un
accompagnateur AVIVO.

Membre AVIVO Frs 1’690.-
Non membre Frs 1’790.-
Suppl. single Frs 280.-

Ce prix ne comprend pas: 
Les dépenses d’ordre personnel (bar, téléphone,
etc …)/ Le spectacle des écuyers à Lipica : CHF
9.- par personne / Assurance annulation et
assistance obligatoire

DÉLAI D’INSCRIPTION :
3 MAI 2019
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La Nouvelle Roseraie, située à St-Légier au-dessus 
de Vevey, offre des vacances personnalisées alliant 
confort et dynamisme dans un cadre exceptionnel.

Une ambiance familiale et chaleureuse.
Un personnel disponible 24h/24.
Des excursions, des animations, des découvertes...

Chambre en pension complète
1 lit CHF 875.- par semaine
2 lits CHF 805.- par personne/semaine

Prise en charge en bus depuis Genève.

Renseignements et inscriptions
www.nouvelleroseraie.ch
+41 22 420 42 90 (8h30 – 12h)
vacanceseniors@hospicegeneral.ch

Publicité

Mardi 19 mars 

LE MIYAkO   
Rendez-vous à midi 

11, rue de Chantepoulet, Genève

En franchissant la porte du restaurant, vous
quittez l’Europe... Bienvenue au Japon !

Votre menu hors boissons 
Nigiri-sushi (3 pièces)

Poulet mariné
Légumes de saison
Riz et soupe mizo

Glace ou salade de fruits

PRIX  CHF 37.-

Non membres CHF 47.- 

Inscriptions et informations au secrétariat
de l’AVIVO 022 329 14 28 

Samedi 16 mars  

CARNAVAL VENITIEN
D’ANNECY

Départ de Genève dans la matinée pour Annecy

Sur place, temps libre – repas de midi libre –
pour que vous puissiez découvrir, à votre
rythme, les 300 masques qui défilent dans les
ruelles du vieil Annecy, ainsi que sur le Pâquier
(déambulation libre de 10h à 18h).

A partir de 14h, présentation des masques sur
podium sonorisé et animé 

Reprise de votre autocar pour retour direct à
Genève

Arrivée à la Gare Cornavin en fin de journée

PRIX SPECIAL AVIVO  30.-

VOYAGES - COURSES
Vous pouvez, dès à présent, vous
inscrire à une course ou un voyage sur
notre site www.avivo.ch

PETITES ANNONCES PAYANTES 

Employée de maison suisse, avec expérience, re-
cherche heures de ménage ou repassage, accom-
pagnement de personnes âgées (cuisine,
promenade. Tél. 022 700 52 63. N° 15
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Samedi 13 avril 

LE MARCHÉ DE TURIN
Départ de Genève pour Courmayeur / arrêt café
libre puis continuation vers Aoste et Turin.

Temps libre sur son vaste marché qui, depuis
150 ans, offre aux visiteurs une grande variété
de chaussures, vêtements, jouets, articles mé-
nagers et alimentation venant de toute l’Italie
et du monde entier. 

Venez découvrir l’ambiance du plus grand mar-
ché ouvert d’Europe!

Repas de midi libre

À 16h reprise de votre autocar pour retour di-
rect à Genève. Arrivée à la Gare Cornavin en
début de soirée 

PRIX SPECIAL AVIVO  59.-

Vendredis 8 et 22 mars 

LES GRENOUILLES ET LE
MARCHÉ D’ANNECY

Programme :
Départ de Genève pour Annecy / temps libre
pour visiter le Vieil Annecy et son marché
typique.

Reprise du car pour le restaurant qui se trouve
au Col de Leschaux.

Votre menu avec boissons :
Salade aux beignets de reblochon

Cuisses de grenouilles
Fromage blanc ou sec  / Dessert

Kir, vin et café 

Retour à Genève / gare Cornavin en fin d’après-
midi 

PRIX SPECIAL AVIVO 

Membres 96  francs
Non-membres 106 francs

Jeudi 4 avril 

CHOCOLATS FAVARGER
ET MALAkOFFS

Programme :
Dans la matinée, visite de la manufacture de
chocolat Favarger, existante depuis 1826.

Reprise du car pour le restaurant qui se trouve
à Luins.

Votre menu avec boissons :
Malakoffs à volonté

Salade
Dessert

1dl de vin, eau minérale, café ou thé 

Retour à Genève / gare Cornavin en fin d’après-
midi 

PRIX SPECIAL AVIVO 

Membres 102  francs
Non-membres 112 francs

CHRISTIAN EGGS
LABORATOIRE DENTAIRE

Réparation rapide 7/7j. et à domicile

Devis gratuit - Prix AVIVO

1 rue de l’Aubépine
(angle 69, rue de Carouge)

Tram 12
arrêt place des Augustins

Tél. 076 385 89 55

LE DÉFI DES PRIX ET DE LA QUALITÉ

ATLANTIDE
Entreprise de nettoyage

Profitez de notre action: cuisine,  salle de
bains, vitres, moquettes, etc.

Exemple: shampouinage moquette  dès 100
francs inclus rabais.

Devis pour débarras d’appartement. 30 francs
de réduction sur présentation de cette an-
nonce. Non cumulable

Huber - Tél. 076 390 40 08

Publicité

Publicité
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Courses en préparation 
7 mai 
les Halles Paul Bocuse à Lyon  

Demandez les programmes
complets de nos courses et
voyages au 022 329 14 28

Dimanche 12 mai 

FÊTE DES MÈRES
TERROIR ET MUSIQUE
AU PAS DE L’ALPETTE

Départ de Ge-
nève en direc-
tion de la
Savoie. 

Arrivée aux
Marches / ren-
contre avec
votre guide
pour la décou-
verte du vigno-
ble de Savoie. 

Arrêt chez un
vigneron pour
une dégusta-
tion apéritive
autour de cochonailles et fromages de pays, un
moment convivial et authentique.

Départ pour le restaurant. La visite de la vallée
continue en car avec les falaises du Granier, la
fameuse route du col du Granier et la vue sur le
massif du Mont-Blanc.

Chapareillan / repas de midi «Au pas de l’Al-
pette».

Votre menu avec boissons:

L’aumonière de Saint-Marcellin aux herbes,
salade mêlée aux noix

L’estouffade de boeuf de Chartreuse à la
Mondeuse de Savoie 

Gratin dauphinois

Vacherin glacé et son coulis de fruits rouges

1/4 de vin de Savoie par personne et 1 café  

Dès le début d’après-midi, animation dansante
au son de l’accordéon. Rires, chansons d’hier et
d’aujourd’hui, danse et musique seront au ren-
dez-vous. Petit goûter aux couleurs locales.

Retour à Genève,gare Cornavin en début de soi-
rée.

PRIX SPECIAL AVIVO 

Membres 112   francs
Non-membres 122   francs

Samedi 27 avril 

STADL-NACHT FRIBOURG

Dans l’après-midi, départ de Genève pour le
Forum de Fribourg.

Horaire de la soirée :
18h: Ouverture des portes
19h: Concerts des stars de la soirée
0h00 Retour à Genève

Outre des stars nationales comme Stefan Roos,
Monique, Linda Fäh, Dr Eidgenoss ou encore la
chanteuse fribourgeoise Carol Rich, la STADL-
NACHT 2019 accueillera le célèbre artiste autri-
chien et vainqueur de nombreux awards DJ
ÖTZI. 

Des tenues traditionnelles (Dirndl et Lederhose),
une décoration à thème, de la restauration ty-
pique, une modération bilingue, mais aussi et
surtout de célèbres artistes de la scène schlager
européenne… Voilà la recette de ce beau suc-
cès!

L’édition 2019 promet d’être haute en couleur,
avec une présentation assurée par Stéphane Dé-
corvet et Trudi Lauper et un programme des plus
variés et entraînant!

Restauration chaude toute la soirée
avec service à table.

Nombreuses spécialités comme le fameux
Wiener Schnitzel, le bretzel au beurre ou encore
le strudel aux pommes.

PRIX SPECIAL AVIVO 

Membres: 

Car + place en 1ère catégorie:        155   francs

Car + place en 2ème catégorie:        145   francs

Non-membres: 10 francs supplémentaires
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PERMANENCE D’IMPÔTS
Tarifs 2019

Téléphonez dès le 28 janvier 2019 au 022 322 13 95 
Horaires pour la prise des rendez- vous :

lundi, mardi et mercredi de 8h30-12h00 / 12h30 - 16h00
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L’AVIVO EST À VOTRE DISPOSITION

POUR VOTRE

DÉCLARATION D'IMPÔTS 2019
(année fiscale 2018)

Prenez un rendez-vous dès le lundi 28 janvier

au 3ème étage, 25 rue du Vieux-Billard

ou par téléphone au 022 322 13 95

Aide-mémoire pour les justificatifs :
• Copie de la déclaration fiscale 2017 et de la taxation fiscale 2017

• Comptes bancaires/postaux au 31.12.2018 avec inscriptions des intérêts
bruts

• Pour les actions/obligations, un relevé fiscal au 31.12.2018
(à demander à la banque)

• Attestation des rentes AVS perçues en 2018

• Attestation des rentes 2ème pilier perçues en 2018

• Attestation des prestations complémentaires SPC perçues en 2018

• Attestation des prestations de la Ville de Genève pour 2018

• Attestation des rentes viagères perçues en 2018

• Attestation des rentes étrangères perçues en 2018

• Attestation des pensions alimentaires perçues en 2018

• Attestation des subsides d’assurance maladie perçus en 2018

• Attestation des allocations de logement perçues en 2018

• Attestation de salaire ou chômage annuelle 2018

• Attestation des allocations familiales reçues en 2018

• Justificatif des assurances-vie avec primes payées et valeur 
de rachat éventuelle au 31.12.2018

• Police d’assurance maladie et accidents 2018

• Récapitulatif des frais médicaux payés en 2018 (à demander à 
votre caisse maladie)

• Attestation des dons effectués en 2018

• Gain de loterie – PMU

• Attestation de dettes au 31.12.2018 avec intérêts payés

• Attestation des pensions alimentaires versées en 2018

HORAIRES POUR LA PRISE DES RENDEZ-VOUS :
LUNDI, MARDI ET MERCREDI

8h30 - 12h00 / 12h30 - 16h00  
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